
 
Modalités de paiement 

Ecole Saints Louis et Zélie Martin – 20 route d’Angers  49080 BOUCHEMAINE - 02 72 79 38 77 

Année scolaire 2022-2023 
R.P – E/3.1.03 du 14/01/2022 

	

Je, soussigné …………………………………………………………………., décide de régler le 

montant des scolarités selon les modalités suivantes (cocher vos choix) :	

Calendrier de règlement Date encaissement chèques ou prélèvement 

O Annuel 15/09. 

O Trimestriel 15/09, 15/12, 15/03. 

O Mensuel Le 15 de chaque mois entre septembre et mai. 

	

Mode de règlement Remarques 

O Chèque(s) Chèques remis lors de l’inscription, à l’ordre de l’APE, avec 

délai entre date chèque et date encaissement inférieur à 1 an. 

O Prélèvement Mandat de prélèvement SEPA signé + RIB à fournir lors de 

l’inscription. ( disponibles sur le site ) 

 Fait à ………………………………….                 le ……………………	

Signature :	

Important : Tous les règlements par chèque sont à libeller à l’ordre de l’APE	

	

Aides	

Je, soussigné …………………………………………………………………. , souhaite me faire aider et 

je prends contact dès maintenant avec le trésorier de l’association pour définir les modalités 

de cette aide. 	

 Fait à …………………………………. le ………….……………	

Signature :	


